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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel födöral; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du gönie.

N° 19. Lausanne, le 6 Octobre 1866. XIe Annee.

SOMMAIRE. — Notes sur l'armöe italienne dans la campagne de
1866. Extrait du rapport du colonel Aubert. (Suite et fin.) — Suite et fin
des documents sur Sadowa. — Nöcrologie.

NOTES SUR L'ARMEE ITALIENNE
DANS LA CAMPAGNE DE 1866.

(Suite et fin du rapport de M. le colonel föderal Aubert.) (')

Le pain est fabrique en regie par l'intendanee, qui a ölabli des

manutentions dans les principales villes situees sur le chemin de fer
en arriere du theätre de la guerre. Ainsi, ä Bologne, la manulenlion
etablie dans cetle ville livre chaque jour soixante mille rations de

pain.
Le biseuit, qui remplace le pain pour les approvisionnemenls de

reserve, a ötö achete par Tintendance. II est ä remarquer qu'il est
trös difficile de s'en procurer, ä un moment donnö, des quantites un
peu considerables. C'est ä Marseille que Tintendance a du faire ses

achats, et, malgre l'appui du gouvernement francais, eile a eu beaucoup

de peine ä se procurer les trois mille quinlaux dont eile avait
besoin pour son premier approvisionnement de reserve, dont une
partie a öte perdue dans la journee de Custozza.

Dans les premiers jours de la guerre, Tintendance a eu beaucoup de

peine ä fournir du pain k la troupe. Les manulenlions cheminaient

bien, elles etaient bien organisees; mais les approvisionnements de

farines manquaient, et plusieurs fois on a ete dans l'embarras faute

d'approvisionnements suffisants. Maintenant ce service fonclionne tres

rögulierement.

(') Voir le numero pröcedent.
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Sauf les objets ci-dessus mentionnes, savoir : le pain, le biseuit, le
sucre et le cafe, toules les autres substances alimentaires sont fournies

par une entreprise qui a, en outre, aussi l'obligation, si on le
lui demande pour des detachements ou des hommes isoles, de leur
fournir le pain, le sucre et le cafe.

Cette entreprise livre les diverses denrees dont on a besoin, en

tous lieux et en toutes quantites demandees.

Les prix sont faits en supposant que les marchandises doivent etre
livröes aux magasins de division, ä Tarmee.

Si les livraisons sont demandees aux magasins generaux de Tintendance

qui sont dans les grandes villes, les prix sont diminues de 6

pour cent.

Si, au contraire, les livraisons sont demandees pour etre faites
directement ä Ia troupe, ä des dötachemenls, ä des militaires isoles,
les prix sont augmentes de 6 pour cent.

L'entreprise des vivres existe depuis 1848. Elle a fonetionne en

temps de paix comme en lemps de guerre. Les prix se modifient
suivant les circonstances. Dans toutes les villes principales, l'entreprise
a des magasins bien approvisionnös; dans les petites localites eile a

des agents ou sous-traitants. Dans chaque petite ville, dans chaque
village, eile trouve des nögociants qui se dispulent la faveur d'etre
ses representants. Partout le militaire, porteur de bons signös par
qui de droit, trouve des magasins de detail oü on lui donne, contre
ces bons, les denrees dont il a besoin.

Cette Organisation, qui est pour ainsi dire permanente, s'ötend
d'un bout de l'Italie ä l'autre; eile regne dans les Abruzzes aussi bien

que sur les confins du Tyrol. L'entreprise doit neanmoins etre avertie
ä temps lorsque Ton envoie des troupes nombreuses dans des localites

peu peuplees, dont les magasins ne sont pas habituellement bien

fournis, et oü Ton n'avail pas habituellement des troupes.
Cela est necessaire pour qu'elle puisse mettre ses represenlants

dans ces localites, en etat de subvenir aux demandes qui peuvent
leur etre faites. Mais il ne lui faut pas beaucoup de temps pour cela.
C'est ainsi que, lorsqu'on deeida d'envoyer le corps de Garibaldi dans

le pays, sur la rive droite du lac de Garde, Ton averlit l'enlreprise
de se mettre en mesure de lui dölivrer non-seulernent les vivres
ordinaires, mais encore le pain, le sucre et le cafe, et en peu de jours
l'entreprise s'etait mise en mesure de remplir ses engagements.

Les prix convenus avec l'entreprise sont les suivants :

Le boeuf, vivant, livre pour les boucheries de Tarmee,
le quintal, fr. 70
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La viande par morceaux le quintal, fr. 86
Le pain, la ration de 750 grammes » 0 25
Le riz » »45
Les pätes » »45
Les pommes de terre » »15
Les haricols, pois et autres farines » » 30
Le lard » »130
Le sei » »46
Le fromage » »190
Le vin, Thectolitre, » 38
L'eau-de-vie » »120
Le sucre le quintal, » 140
Le cafe » » 300
Le foin » »14
La paille » » 5

L'avoine » »32
Le bois de chauffage d » 3

Le poivre » »180
NB. La communication de ces prix nous a ete refusee par Tintendance,

mais nous les avons recus des agents de l'entreprise.
Ces prix, comme nous l'avons dit, sont susceptibles d'une augmentation

ou d'une diminution de 6 °/o suivant les poinls oü ces
marchandises doivent etre delivröes.

L'entreprise doit, en tout lieu et en tout temps, fournir, contre
des bons reguliers, les denrees ci-dessus.

Les bons se röglent aux delaillants par l'entreprise, qui elle-meme
est en compte avec le gouvernement. II est ä remarquer que TElat a

fait ä l'entreprise des avances assez considörables, en sorte qu'elle
n'est point ä decouvert de la totalite des sommes necessaires pour les

enormes approvisionnements dont eile dispose.

En terminant, M. le colonel Aubert croit devoir altirer Tatlenlion
du Departement sur les deux points qui fönt Tobjet des chapitres
IV et V du Rapport.

« Je ne pense pas, dit-il, qu'il convienne ä la Suisse d'organiser des

Services de transports par le moyen d'une entreprise comme celle qui,
en Italie, s'est chargee de la fournilure du train subsidiaire, non plus
que de s'adresser ä une entreprise unique pour la fourniture des

subsistances, mais il me parait qu'il y a neanmoins dans Torganisalion

de ces deux Services bien des choses uliles dont nous pourrions

faire notre profit.
Ainsi, pour ce qui concerne le service du train, j'eslime qu'en
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premier lieu il faut donner aux equipages du train militaire le plus
grand developpement possible. II n'y a que celui-lä sur lequel on
puisse reellement compter. II faut faire les plus grands efforts pour
que le nombre des compagnies de train et des chevaux ä fournir par
les cantons ou par la Confederation, soit rendu süffisant pour effec-
tuer tous les transports qui doivent etre faits avec regularite et

promptitude.
Mais, comme nous ne pouvons esperer d'arriver ä avoir des

hommes du train et des chevaux du train pour tous les Services de

transports, et afin de diminuer, autant que possible, l'emploi des

chevaux et voitures de requisition, il faudrait que le commissariat, se

substituant ä l'entreprise du train subsidiaire, organisät, avec les

ressources du pays, un train subsidiaire. II devrait, ä cet effet,
s'entendre avec les entreprises de roulage, d'omnibus, etc., de maniere
ä pouvoir etre sür, ä un moment donne, de pouvoir disposer d'un
nombre süffisant de voitures attelees et de chevaux harnaches avec
leurs conducteurs. Les conditions eventuelles devraient etre assez

avantageuses pour assurer ä la Confederation le concours volontaire
des proprietaires de chevaux et de chars. Ces chars et chevaux
seraient ä la disposition du commissariat, qui en disposeraient suivant
les besoins de Tarmee. Bien des particuliers consentiraient probablement

ä cooperer ä Torganisation d'un train subsidiaire, assures qu'ils
seraient que leurs chevaux leur rapporteraient un loyer favorable et

que, en cas de döpröciation, ils seraient indemnisös.
La question de la prövision de Torganisation de ce train subsidiaire

me parait devoir etre recommandee ä l'etude du commissariat.
En second lieu, j'ai l'honneur de recommander ä votre attention

le fait que la fourniture du pain, dans Tarmee italienne, fait Tobjet
d'une rögie et qu'elle n'est pas confiee ä des fournisseurs. C'est une
chose si importante d'etre assure du pain et de la viande, que je ne
voudrais me fier pour cela ä personne. En ce qui concerne la viande,
dans notre pays nous en aurons toujours en Süffisance et, en la payant
un prix convenable, nous ne manquerons pas de betail ä abattre pour
les besoins de Tarmee, mais il pourrait bien ne pas en etre de meme

pour ce qui concerne le pain. Je redouterais d'etre ä la merci de

fournisseurs qui, s'ils ne faisaient pas leurs affaires, pourraient livrer
de la mauvaise marchandise ou ne plus livrer le pain promis et, dans

ce cas, que deviendrait-on? A quoi serviraient les amendes, les

indemnites les cautionnements? II faut que le soldat ait sa ration.
Le veritable moyen de la lui assurer serait Torganisation d'une ma-
nutention pour le pain.

A Bologne, un etablissement de 40 fours, avec 500 hommes envi-
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ron, fabriquait 60,000 rations par jour. Les constructions sont simples.
En cas de mise de Tarmee sur pied, il serait facile de se procurer,
parmi les soldats, les ouvriers necessaires pour la fabrication du pain.
On pourrait meme d'avance avoir, dans les compagnies, les ouvriers
boulangers designes pour ce service. Cette manutention serait sous
la direction d'officiers du commissariat. On serait ainsi assure d'avoir
la quantite de pain voulue, toujours de-bonne qualite. La manutention
devrait etre etablie en un point central, en communication avec le
röseau des chemins de fer, par exemple ä Lucerne. Je recommande
cette idee ä l'etude du commissariat.

En ce qui concerne le service des chemins de fer en temps de

guerre, je sais, Monsieur le Conseiller, que votre departement et les
administrations des compagnies de chemins de fer suisses ont dejä
etudie cette question. Je serais heureux que les renseignements que
ce rapport renferme sur ce sujet puissent etre de quelque utilite
pour la Solution de celte importante question.

Veuillez agreer, etc.... »

SADOWA.

Lettre au « Times » de son correspondant ä l'ötat-major prussien.

(Suite et fin.)

« A 7 heures du matin, le prince Fröderic-Charles poussa en avant sa cavalerie

et son artillerie ä cheval qui descendit la colline menanlä la Bistritz. Quand elles

furent arrivees au bas, les canons autrichiens ouvrirent conlre elles Ie feu d'une

batterie placee dans un champ pres du village oü la grande route traverse la Bistritz

et la bataille de Sadowa commenca.

« Le premier coup fut tire environ ä sept heures el demie. L'arlillerie
prussienne ä cheval, placee pres de la riviere, repondit aux canons autrichiens; mais

d'aucun cöte le feu n'etait tres-vif, et pendant une demi-heure la canonnade ne

consista guere qu'en un echange de coups isoles. A huit heures moins un quart,
le roi de Prusse arriva sur le champ de bataille, et peu de temps apres Tartillerie
ä cheval fut renforcee par des balteries de campagne, et les artilleurs prussiens

commencerent ä canonner vivement les positions autrichiennes. Mais aussitöt que
le feu des Prussiens prenait plus d'aetivite les canons autrichiens semblaient appa-
railre comme par un effet magique sur chaque point des positions autrichiennes,
debouchant de chaque route et de chaque village, depuis les vergers de Mokrowens

sur la droite des Prussiens, jusqu'ä ceux de Benatek, sur leur gauche. Les

Autrichiens ne se contentaient pas d'ailleurs de tirer sur Tartillerie ennemie, leur
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